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Conseil d'administration Crous Rennes-Bretagne  - 6 mai 2026- Point n°3 

Tarifs d’hébergement  
 

 
SOUMIS AU VOTE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

Du 6 mai 2026 

 
 
Loyers des studettes et studios de la résidence « Saint-Hélier » 
 
En vue de la réouverture après travaux de la résidence « Saint-Hélier » au cours de l’année 2026 (date 
prévisionnelle dernier trimestre 2026) il est proposé aux administrateurs de voter les tarifs suivants, 
applicables aux étudiants à compter de l’ouverture effective de la résidence. 
Les logements de la résidence sont éligibles aux ALS, le loyer mensuel est donc forfaitisé. 
 
 

 Nombre de logements Redevance mensuelle 
Studettes 91 310,69 €  

Studios 7 354,29 € 
 
 
Les tarifs étudiants ne sont pas soumis à TVA. 
Dans le cas d’un préavis de départ en cours de mois, l’étudiant paiera le loyer du mois de départ par 30ème. 
Un étudiant entrant dans son logement avant le 1er du mois paiera le loyer du mois d’entrée par 30ème 
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